
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 34 (1926)

Heft: 12

Artikel: Les garnisons vaudoises de Genève 1814-1815

Autor: Schatz, B.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-27130

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 24.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-27130
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 3öo —

tout ensemble dans une poele de cuivre blanc ; apres cela on
le donnera ä avaler ä la bete ä qui on tire le lait, savoir trois
matins de suite ; celui qui le donnera ä la bete devra etre
ä j eun et en lui donnant le premier remede le premier matin,
il dira ces paroles : bonne nuit, et deux matins il dira :

bonjour, et trois matins il dira : bonne nuit1.
I

W. DEONNA.

LES GARNISONS VAUDOISES DE GENEVE

1814-1815

Suite.)

Ce bataillon devait rester ä Geneve jusqu'au Ier juin 1815.
II fut loge dans la caserne du Bastion de Hollande. II faut
croire que les soldats ne furent pas trop contents de leurs

logements car le 17 mai on eommuniqua en Conseil qu'ils
demandaient ä ne plus occuper les mansardes de ce Bastion.

Or, parait-il, ils jouissaient de toute une partie de la caserne,
du haut jusqu'en bas. Une eglise avait ete egalement assignee

par le Conseil ä leur aumonier ; le 21 mars il lui avait
accorde le Temple de la Fusterie, mais le 23 il revint sur sa

decision et le remplaga par l'Eglise de l'Höpital.
Le 25 mars, le colonel Guiguer demanda une reduction de

service pour le bataillon vaudois. Quatre compagnies de mi-
lices fribourgeoises arriverent le Ier avril ä Geneve oil elles

partagerent le service de la place avec la garde bourgeoise,

1 C'est-a-dire : le premier matin il dira « bonne nuit ; le second,
bonjour ; le troisieme, bonne nuit... » Cf. « Faire tomber les verrues
des mains, en les saluant, et en leur disant au matin Bonsoir, et au
soir Bonjour.» Thiers, I, p. 363.
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la garnison soldee et les Vaudois. Tandis que le hataillon

fribourgeois occupait les fortifications du lac a la batterie

royale de Saint-Gervais, les Vaudois etaient postes aux
Bastions de Hollande et Bourgeois et fournissaient la garde
des points suivants :

Or la force totale des postes se montait ä 190 hommes,
les Vaudois avaient done ä assumer environ le tiers du
service de la place.

Geneve desirant que ses propres troupes furent aussi

placees sous les ordres de la Confederation, fit remettre

par Des Arts, un de ses delegues ä la Diete, une note au
general Hans Franz, baron von Bachmann, de Glaris, dans

laquelle etait exprime ce desir. Le 9 avril, le colonel de

brigade de Sonnenberg, de Lucerne, fut nomme a cette
fonction. II arriva ä Geneve le 25 en bateau et fut löge ä l'ex-
Prefecture (Grand'Rue 11). Le lendemain il regut la visite
des officiers, et une serenade donnee par la Musique de la
Garde genevoise. Le 27, il passa en revue les troupes de la

place.

Le jour meme oil le Conseil fut informe de la nomination
du colonel de Sonnenberg (12 avril), il regut aussi une
lettre du chef de bataillon frangais commandant ä Versoix

par laquelle celui-ci declarait ne plus pouvoir permettre le

passage des ordonnances suisses en armes ; on en informa
le colonel Guiguer. II faut croire toutefois que cette defense

Officiers Sergenfs Caporaux Tambours Soldats Total

Porte de Neuve
Avancee
Pont d'Arve
Garde du Quartier
Au Drapeau — — i — 3 4

1 1 3 1 15 21-11 — 10 12

- 1 2 — 10 13
— 11 — 12 14

Total general : 64

2



— 3Ö2 —

ne fut pas d'un grand effet, car le lendemain le « gendarme »

arme passa sans difficultes.
Le 29 avril, on apprit que Dessaix etait a Chambery. Le

colonel de Sonnenberg fit doubler les postes. On se preparait
avec ardeur ä la defense de la place. Le 18 mai, M. de Cas-

tella 1 venu pour inspecter la garnison etait arrive a 6 h. ;

on avait tire» des salves en son honneur. II etait descendu

aux Balances ou les etats-majors lui rendirent visite.' II
repartit le meme jour ä 5 heures.

Le 9 avril le colonel Guiguer assista ä une grande parade

sur la Treibe ä Tissue de laquelle un diner fut offert ä Secheron

aux officiers suisses par ceux de la Garde genevoise et

de la garnison soldee.

Le mardi 23, eurent lieu des manoeuvres des Vaudois et

Fribourgeois, en grande tenue en presence du colonel de

Sonnenberg. Le 12 avril, le colonel Guiguer avait inspecte le

bataillon Burnat dont il avait ete tres satisfait, comme tout
le monde. Le 15, le colonel de Gady avait ecrit au colonel

Finsler qu'il y avait dans le bataillon vaudois un fusil qui
n'etait pas de calibre et qu'il manquait 500 cartouches.

Le 20, des exercices de tir avaient ete executes au Bastion
de Hollande sur des buts places dans la direction de la Cou-

louvreniere. Le 21, Vaudois et Fribourgeois avaient ete

passes en revue par leurs colonels respectifs. Le 7 mai, on

battit la generale, ä 3 h. et on figura hors de la ville une

attaque de troupes ennemies, une veritable bataille, qui se

tcrmina par un defile ä Plainpalais devant le commandant

de place. Le 25 mai, les Vaudois et une partie de la milice

genevoise firent un simulacre de defense des fortifications,
de la Porte Neuve ä Celle de Rive.

1 Sans doute Nicolas-Antoine Xavier, inspecteur general des

troupes suisses, major-general puis commandant en second de Tar-
mee Suisse.
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Le 3 mai, le colonel de Sonnenberg arrivant par les

fosses, de, la Porte de Rive jusqu'a la .pqrte rue de Saint-

J^e^er,, ou du moins ä quelques 100 pas, le fpctionpaire

Jui en refusa l'approche d'apres, sa consigne. II fit alors

demander le chef duposte qui alia le reconnaitre et ainsi il

put y arriver. Le lendemain, dans l'ordre du jour il fit une

mention honorable de l'exactitpde avec laquelle la garde de

ce poste avait fait son service et de l'accueil militaire qui
Jui avait ete fait.

Le 19 avril, le syndic Calandrini declara au Conseil que
des ofpciers du bataillon vaudois l'avaient prevenu qu'ils
allaiept bientöt etre rappeles et qu'ils craignaient qu'on ne

les accusät dc ne s'etre pas hi en conduits ä Geneve. Le syndic

proposqit d-'ecrire des lettres au general Bachmann et au

colonel de Gady disant qu'on en .etait tres • content. Nean-

moins le Conseil decjda de nven rten faire. Le 25, une lettre
du colonel Finsler annonga jofficiellement que le bataillon
vaudois allait etre bientöt releve et remplace, par decision

du general de lp Confederation, par le bataillon Goeldlin
de Lucerne. Cependanr il fallut encore attendre plus d'un

mois, jusqu'au 29 mai pour que le Conseil regut un avis
definitif. Les deux bataillons de la garnison devaient etre

remplaces par quatre autres quLarrive-raient le 31 mai,
le ier et le 2 juin. Galiffe dit qu'on fit droit « aux desirs

exprimes par les troupes de regagner leurs foyers ». Le

31 mai arriverent des, Appenzellois et le Ier juin les Vaudois

quitterept Geneve. M. J. Sues ajoute : « On dit qu'ils
ont fait beaucoup de degäts ä la caserne avant leur depart ;

que le commandant de Sonnenberg s'est plaint aux officiers
des propos de plusieurs d'entre eux touchant la politique et

de la conduite de leur troupe ä ce sujet et qu'il ecrirait ä la

Diete. Enfin, on dit quletant sur le lac ce matin, ils ont
crie « Vive Napoleon » en passant devant quatre compagnies
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d'infanterie soleuroise (480 h.) qui arrivaient avec 12 artil-
leurs zuricois quand eux partaient. Ces derniers Vaudois
ne sont pas regrettes ». Ces deux remarques meritent d'etre
etudiees, d'autant plus que si on ne trouve, dans les registres
du Conseil, aucune observation desobligeante ä l'egard des

Vaudois, on peut aussi constater l'absence de mention con-
traire.

Le Conseil d'Etat du canton de Vaud etait prevenu le

7 juin par une lettre du colonel de La Harpe, de Nyon,
que « depuis le depart de Geneve du bataillon Burnat, les

accusations les plus calomnieuses, les bruits les plus faux se

repetent journellement ä Geneve sur le compte des offi-
ciers et soldats, que les accusations essentielles sont des

degäts considerables qui auraient ete faits ä la caserne lors
du depart de cette troupe ». Le Conseil d'Etat decida de

demander au Gouvernement de Geneve des renseignements
sur ces bruits, d'inviter le lieutenant-colonel Burnat a faire
son rapport sur ce qui s'etait passe et d'en informer M. le

colonel de La Harpe. Dans sa seance du 12, il prenait con-
naissance : i° d'une lettre du Conseil d'Etat de Geneve

disant qu'il avait ete tres satisfait pendant les premiers mois,

qu'il avait empeche que le bataillon Burnat ne füt remplace

par un autre corps quand M. de Sonnenberg etait venu
prendre le commandement de la place, qu'il avait continue

d'applaudir ä sa bonne tenue... etc... Si le Conseil d'Etat
du canton de Vaud avait entendu parier de quelques legers

degäts commis dans la caserne au moment du depart, ce

n'etait le fait que de quelques individus, qu'ils etaient insi-
gnifiants et « commis plutöt dans un acces de gaiete que
dans des vues malveillantes. 20 Deux lettres du beut.-colonel

Burnat, venant de Langenbrugg : dans la ire il communique
la declaration datee du Ier juin du quartier-maitre Crottet
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que la caserne avait ete remise en bon etat sauf une cou-
verture manquante et des gamelies et cruches cassees. Le
lieut-colonel Burnat avait offert de payer, mais le quartier-
maitre lui avait repondu que tous les autres bataillons etaient
dans le meme cas et qu'on n'avait jamais rien exige. Par
cette meme ire lettre etait egalement communiquee une
lettre du 31 mai oil le colonel de Sonnenberg temoignait
sa satisfaction en termes elogieux : « ...Officiers, sous-offi-
ciers et soldats ont rivalise d'efforts et de zele. » Le
lieutenant-colonel Burnat informait le Conseil qu'autant il avait
eu ä se louer de l'accueil de MM. les Magistrats et gens

comme il faut, autant il avait ä se plaindre de la classe qui
frequentait ses soldats. Dans la 2me lettre il informe le Conseil

d'Etat qu'il n'y a pas d'horreurs qu'on n'ait debitees sur
le compte de son bataillon », il entre dans quelques details
ä cet egard et demande qu'on fasse faire une enquete ä ce

suj et et, si, comme il en est persuade, on decouvre la faussete

des propos des Genevois, de faire mettre sur les papiers

publics la justification du bataillon. Le Conseil d'Etat decide

d'inserer dans les journaux un article pour dementir les

bruits repandus sur le compte du bataillon Burnat ä Geneve,

article dans lequel on citera les lettres du Gouvernement
de Geneve et du colonel de Sonnenberg. Quelques reserves

que l'on puisse faire quant aux termes employes par le Conseil

de Geneve et le colonel de Sonnenberg, ils auraient pu
vouloir mettre fin ä un incident fächeux, le temoignage du

quartier-maitre Crottet suffit ä faire justice de ces « degäts ».

Quant ä l'autre accusation portee par M. J. Sues, nous

n'en avons trouve aucune trace ailleurs, ni confirmation, ni
dementi. Notre narrateur du reste n'affirme pas, il rapporte;
« on dit... ». Mais si l'on peut repugner ä l'idee que des

soldats suisses aient crie « Vive Napoleon » en de telles

circonstances, dix jours apres que la Diete eut declare se
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jdihdre aux allies, il est par contre absolument certain que
les Vaudois 'etaient änimes de sentiments bonapartistes.
C'etait un fait de notoriete publique meme au-delä. de nos

frontieres : M. J. Sues a note le 10 avril que le Journal de

P'Empire du 5, article de Besangon, porte « ...et les 800 Vaudois

que la Corifederation Helvetique a envoyes ä Geneve y
sont entres aux cris mille fois fepetes de « Vive l'Empe-

reur ». Et Sues ajoute : « Tout cet article est absolument

fauk ».

D'autre part, le 27 avril, le president de la Diete, le bourg-

mestre de Zurich David von Wyss, avait avis de l'arrivee du

general-major comte von Steigentesch qui venait en Suisse

accredite par le feld-marechal prince de Schwarzenberg et

par le prince de Metternich charge d'une mission concer-

nant les operations militaires des allies et leur liaison avec

les organisations defensives de la Suisse. C'etait done un

envoye etranger. C'est ä lui que les Genevois — ou plutöt
quelques Genevois seulement —, eurent recours pour se

debarrasser de la garnison vaudoise. Quand il passa ä

Geneve, il eut l'impression, dit l'historien Albert Rilliet1,

que la ville n'aurait pas essaye d'opposer une resistance

serieuse aux Frangais. Comme il s'en ouvrait avec etonne-

ment aux deputes genevois ä Zurich, Des Arts, Schmidtmeyer

et Viollier, on lui dit que cela tenait ä la garnison
seulement dont le moral etait mauvais et on le pria d'en

demantjer l'eloignement au general Bachmann, ce qu'il fit
le 27 mai en donnant comme motifs qu'on ne pouvait

compter sur leur fidelite et que les Genevois etaient inquie-
tes par la croissance des forces frangaises autour de la

ville. Le lendemain le general remit au president de la

1 A. Rilliet, Histoire de la Restauration de la Republique de
Geneve, Geneve 1849.
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Diete copie de cette lettre et lui fit savoir qu'il avait licencie

ces troupes et augmente la garnison de la ville. La Commission

diplomatique de la Diete approuva et decida en meme

temps qu'elle ferait ä la deputation genevoise les remarques
necessaires quant a sa demarche maladroite (unschicklicher
Schritt) aupres du general von Steigentesch. C'est done

ensuite de cette lettre et faisant droit d'une part au desir des

Genevois de voir leur garnison portee a quatre bataillons,
d'autre part au desir manifeste par les Vaudois de rentrer
dans leurs foyers (c'est l'opinion de Galiffe ]), que le general

Bachmann prit subitement, sans consulter la Diete, la

decision de relever le bataillon vaudois de Geneve, decision

qui ne fut connue du Conseil que le 29 mai, deux jours
avant le depart des troupes. Ce fut sans doute cette rapidite
qui empecha le Conseil d'offrir aux officiers un diner
d'adieux ou d'organiser comme precedemment un tir ä prix
pour les soldats. Cependant, nous ne croyons pas que la

häte seule motiva cette conduite du Gouvernement genevois:
il faut aussi tenir compte de l'etat des esprits. Au debut,

les Vaudois avaient ete accueillis avec bienveillance ; on

reportait sur eux la Sympathie que Ton avait eue pour la

garnison precedente. Le 23 mars, le syndic Calendrini ecri-
vait : « Nous les considerons comme de braves Confederes

qui viennent au secours de leurs freres. » Nulle part nous ne

trouvons la mention d'evenements particuliers qui leur

eussent aliene ces sympathies. C'est done certainement ä un
desaccord leger mais continuel, du aux divergences d'opi-
nions politiques, aux sentiments chaudement bonapartistes
des Vaudois, qu'il faut attribuer ce froid et cette mesintel-

ligence assez forts chez certains reactionnaires genevois pour
susciter une demarche comme celle faite aupres du general

1 Galiffe, Notices genealogiques, art. Guiguer.
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von Steigentesch. D'ailleurs, les chefs vaudois avaient essaye
de parer d'avance ce coup : le colonel Guiguer avait fait voir
ä M. Prevost-Cayla, avant d'arriver ä Geneve, un ordre du

jour interdisant ä tous les soldats qu'il conduisait a Geneve

de parier politique. Ce serait cependant une erreur de croire

que seuls les reactionnaires etaient opposes aux Vaudois :

il y avait sürement aussi dans le peuple de la ville un cou-
rant de la meme tendance, sans lequel cette rumeur de

« degäts » n'aurait pu prendre naissanee.

M. J. Sues nous en donne encore une autre preuve en

notant « ces derniers Vaudois ne sont pas regrettes ». II
faut convenir que les Vaudois etaient, sur ce point-lä en

desaccord avec une grande partie de la Confederation. Un
passage des Eidgenössische Abschiede relatant la seance du

34 aoüt 1816 temoigne du caractere general et accentue de

ces frottements : « La Deputation de l'Etat de Vaud a ete

amenee ä presenter quelques objections au sujet de plusieurs
accusations portees contre le canton de Vaud dans le rapport
du general Bachmann de meme qu'au sujet de quelques

remarques concernant l'etat d'esprit qui regne dans ce canton

et la conduite de ses milices. »

Le bataillon Burnat apres avoir quitte Geneve se rendit
d'abord ä Langenbrugg, puis, le 22 juillet, il rentra ä

Lausanne oü il fut licencie. Cependant quelques troupes vau-
doises, un poste d'ordonnance ä cheval, detachees de la com-

pagnie Pillichody etaient encore restees ä Geneve. Le

33 octobre 1815, de Wustemberger, aide-de-camp pour le

commandant de l'armee, ecrivait au Conseil d'Etat du canton

de Vaud qu'elles reviendraient avec le colonel de

Sonnenberg dans le courant de la semaine et qu'elles seraient

licenciees ä Lausanne, ce qui dut avoir lieu le 18.
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Geneve avait ä peu pres repris son etat normal, l'occupa-

tion militaire avait cesse. Les Vaudois etaient partis les der-

niers, eux qui avaient ete le premier secours, qui avaient

vecu avec les habitants la plupart des heures graves, lis
etaient maintenant rentres dans leurs foyers : le souvenir
seul du devoir accompli, de l'acte qui avait ete la realisation
materielle du lien confederal subsistait, comme il subsiste

encore aujourd'hui.
Les garnisons vaudoises de Geneve appartenaient au

passe, elles etaient entrees dans le domaine de 1'histoire 1.

Geneve, Ier 1. 1926. B. SCHATZ.

PROCEDURE CRIMINELLE

instruite par la noble cour de Colombier

contre

le nomme Jean-Louys ffeu Mauris Vionnet de Lussy2.

Sous ce titre nous trouvons consignee dans un cahier
de 118 pages, format de chancellerie, la procedure instruite,
le jugement et la sentence prononcee, en septembre 1767, par

1 La plus grande partie de ce travail repose sur des documents
inedits soit : Archives federates : Besondere Militär. Angelegenheiten,

reg. nos 1327, 1328,1334,1407,1408,1473; Archives cantonales
vaudoises: Plumitif du Conseil d'Etat, dossiers Commission Militaire
et Militaire federal, Archives genevoises ; Registre du Conseil et
Reg. du Conseil militaire. Parmi les documents imprimes cites
au cours de ce travail, il faut' mentionner le Journal de M.
J. Sues (Geneve 1914) et Restauration de la Republique de Genive,
Temoignages de contemporains (Geneve 1914).

2 Ce document est tire des archives de la famille Gaulis, ä

laquelle appartint longtemps, des 1789, le domaine seigneurial de
Colombier.

Nous en devons la communication ä l'obligeance de Mme Boiceau-
Gaulis.
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